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.rfnond pas à. le comte Reille. 
• % é Mollard-Lefelnre demande la parole pour une 

InriorHudicielle. Il conclut à ce qu 'une commission d'en-

KSSmée pour rechercher quelle z été la part prise 

'' riité aux événemens de Lyon. « Le but du pouvoir, 
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a
! !S mie l'a révélé un journal ministériel , le Courrier le 

ouvriers fVL'nr'é'taitde donner nnë bonne leçon aux 

• d ooii'r arriver à ce résultat que ksagens du pouvoir ont 

orovomié par tous les moyens les événemens d'avril . » 

il le président : Ces réflexions ne sont pas da débat , elles 

«awiteanent aux plaidoiries. 
%>Uard-Lefebvre : Je suis fâché que la Cour ne veuihe pas 

Entendre... Commeje suis indisposé, je prie M. Se président 

de vouloir bien nie faire retirer. 

fCette autorisation est accordée.) 

Le témoin Frezet est introduit. Il déclare connaître presque 

toi» les accusés; ils appartenaient à la Société dés Droits de 

l'Homme; «J'y appartenais aussi , ajoute Frezet, et je ne sais 

nés pourquoi on m'appelle ici comme témoin , car s'ils étaient 

tombles» je le serais autant qu'eux : je n'ai rien à dire.» 

M. le procureur-général ■ N'étiez-voui pas sous-chef d'une 

section? 
fit«sef : Oui, j'étais sous-chef de la section Vincent. 

M. le procureuregènèral : Que faisait-on dans les réunions 

dç wtte SÇCllGil ? 

Freset : On s'occupait de propager les principes républi-

cîins. 

AI. le procureur-général : Avez-vous reçu da comité une cir-

on'aire datte du 15 germinal an 42 (4 avril 1834)? 

J Veset : Oui, nous avons reçu plusieurs pièces qui émanaient 

des chefs de la Société des Droits de l'Homme ; nwis je puis af-

firmer que le comité-directeur avait donné sa démission quel-

que temps avant les événemens, parce que, comme le dit fort 

bien votre acte d'accusation, la .société était partagés en deux 

partis, l'un qui voulait agir, l'autre qui ne le voulait pas ; j'étais 
du parti agissant. (Murmures.) 

Al. le procureur-général : Le chef (le votre section Vincent, 

était-il du nombre de ceux qui voulaient agir ? 

Le témoin : Oui. , 

It le procureur-général : Le regardez-vous comme un agent 
de police ? 

Le témoin : Non , Monsieur , non certes ! c'était un brave 

garçon , et il y allait franchement comme moi. 

M. le procureur-général : Il n'est donc pas vrai que ce soient 

™^o«is de police qui vous aient poussé à prendre un parti 

wtémoin : Je vous en citerai quelques-uns si vous. voulez. 

Al. le procureur-général : Parlez ! 
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M. le président ■. Vous avez déposé de faits dont vous auriez 
eu orm;îissance par vous-même, 

Montfffno» : Je n'ai pas voulu être dénonciateur. Je n'ai 

c mnu que quelque temps après que Marcé avait fait partie de 
la police. 

M. le président : Vous avez reconnu ce qui s'était passé à la 
séance da mardi S. 

Montagnon : Je n'ai pas voulu être dénonciateur. 

M. le président : Cependant vous vous êtes rendu dénoncia-
teur du comité. 

Montagnon : Je n'en ai pas nommé les membres. 

M* le président : Cependant vous les avez nommés. 

Montagnon : C'était pour ne point passer pour un dénoncia-
teur. (Ou rit.) 

M. le procureur-général fait donner au témoin lecture de sa 

déposition écrite , déposition dans laquelle il entre dans des 
détails très explicites. 

M. le président .-Vous voyez que dans voire déposition vous 
a vez déclaré quels étaient les chefs du comité. 

Montagnon : Les noms ont éié mis par M. Achard-James, 

M., le président : Et vous avez signé cette déposition? 

Montagnon : Certainement j'ai signé; il le fallait bien pour 

qu'on me laissât tranquille; sans cela je n'aurais pas fait une dé-
position semblable. 

M. le président : VOBS avez donc fait unefausse déposition? 

Montagnon : Yous voyez de quelle manière cela s'est fait. 

M. le procureur-général demande qu'il soit tenu note de la 

déposition orale de ce témoin, qui se trouve en contradiction, 

non seulement avec d'autres témoins, mais avec sa propre dé-

claration. Il requiert eu outre, conformément aux termes de 

Fart. 350 du Code d'instruction criminelle, que le témoin soit 
mis sur-ie-champ en état d'arrestation. 

Montagnon : Je suis père de famille , chef d'atelier ; j'avais 

été prisonnier pendant huit jours. Commeai voulez-vous que 

je puisse déposer librement dans une pareille position? 

Mi le procureur-général : On ne vous demande pas autre 

chose que la vérité, la venté tout entière. Recueillez vos sou-
venirs. 

M. te président : La Cour, faisant droit au réquisitions du 

procureur-général, et en vertu de l'art. 55!) du Code d'instruc-

tion criminelle, ordonne que le témoin sera mis en état d'arres-
tation. 

M. Montagnon est sur-le-champ arrêté par des gardes muni-
paux. 

L'accusé Albert : D'après la manière dont les témoins ont été 

interroges, leurs erreurs sont faciles à expliquer. Le témoin u'a 

fiit que répeter ce qui loi a été dit par Meicé. 

Les témoins Geiilet , caporal ; Laborde, soldat, rendent 

compte de la distribution de la fteviie militaire, 
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M. Ferrez, (Joseph), commandant de ia garde nationale d'Oa-

lins, dépose: One troupe d'insurgés commandée par un nommé 

Catui est arrivée dans notre commune. Catiu a déclaré qu'il 

n'agissait qu'au nom de la sociéié des Droits de l'Homme!; que 

le projet de l'insurrection , était le renversement du gouverne-

ment établi, et de proclamer la republique. Ils ont cherché à 

s'emparer des f.isils de ia garde nationale. Citin déclara que 

l'insurrection n'était pas seulement partielle, mais générale, 

que Louis-Philippe était renversé à Paris, que les troupes caser-

nees autour de i-yon avaient été envoyées contre les insurgés 
de Beaune, Dijon et de Châlons, 

M, le procureur-général: N'a'-t-il point parlé d'un bateau de 
fusils ? 

M. Ferrez : Sa conservation a duré deux heures. En expli-

quant la théorie de son gouvernement il a dit des choses très 

belles, qui étaient démenties à l'instant par les hommes qui 

l'accompagnaient. Il disait que les propriétés seraient respec-

tées, et pendant ce temps celle troupe visitait les maisons pour 

s'emparer des armes , et portait atteinte aux propriétés. Catin 

ajoutait que les insurgé* ne. manqueraient pas n'armes, at-
tendu qu'il leur arrivait un bateau de fusils. 

Le témoin délare que l'aecusé Beaune était signalé comme 
le président de la société. 

M. Demerlot , commandant de la garde nationale de Sainte-

Foy, et M. Matlievon, percepteur des contributions , et capi-

taine de la g«rae nationale de Chapouost , rendent compte de 

l'enlèvement d'armes fait dans leurs communes respeciives par 

les insurgés ; ils déclarent que ces insurgés ont toujours ré 

pondu qu'ils agissaient au nom de la Société des Droits de 
l'Homme. 

M. Richème déclare qu'il faisait parlie de la Société des 

Droits de l'Homme. Tout ce qu'il peut dire , c'est qu'il y a eu 

une réunion le i) avril au matin chez uu sieur Monin ; réunion 

qui commença par un déjeuner, et se termina tout simple-

ment par une promenade sentimentale sur ia place des Ter-
reaux. ( On rit. ) ' 

M. le procureur-général : Q,;e faisait-on dans les réunions ? 

— R. D'abord on buvait ( On rit.) 

D. Ne distribuait-on pas des écrits? — Oai , des écrits qu'on 

vendait publiquement dans les rues. Je ne sais pas lesquels. 

M. le procureur-général : Vous avez, dans voire déposition 

écrite, autrement qualifié votre promenade sur la place des 

Terreaux, que vous ne venez de le faire ici.Vous avez dit : 

« Les sections furent convoquées pour le lendemain 9; à huit 

heures du matm un nouveau mot - d'ordre fut donné. On les 

invita à se préparer RU combat. » 

llichvme : Je n'ai pas dît cela. 

M. le procureur-général : Je lis ces mois dans votre déposi-
tion écrite que vous avez signée. 

M. Etienne Tournus, secrétaire de la mairie à Sainte-Foy-

lès Lyon ,et M. Parer, adjoint au maire de la même commune, 

déposent de faits déjà connus. Les insurgés demandaient des 

armes au nom de la Société des Droits de l'Homme. 

M. Jacques Giberon, iB&lertaà V«i«e : Je n'ai jamais connu 

aucun des personnages. On s'était emparé, le 10 avril, de ma 

cour, comme position militaire; ma femme étant malade, je les 

priai de changer leur position; il» me dirent : « C'est tièsbien, 

la position d'une femme est très intéressante ; mais la républi-

que avant tout. » Le feu des insurgés se ralentissant, un des 

leurs, qui en paraissait être le chef, puisqu'il les excitait, s'in" 

traduisit dans la cour, et les provoquant de la voix , il leur 

montra quelques pièces d'argent qu'il tenait dans sa main ou-

verte, en disant : Voilà de l'argent, il faut bien gagner votre 
journée. 

M. le procureur-général : Avez-vous reconnu ce chef?— R. 
Non, Monsieur, 

M. Racine, membre de la Société des Droits de l'Homme et 

chef de section, déclare qu'à son avis, cette société était de 

toutes, la moins propre peut-être à une intervention armée. 

Cependant quelques membres poussaient vivement et person-

nellement à l'intervention. Marcé était un des agens les plus 

actifs de la Société. Ce zèle, cette activité même rendirent Mar-

cé suspect. On prit des renseignemens; on alla même jusqu'à 

faire une espèce d'enquête. Celte enquête justifia les soupçons: 

on apprit que c'était un homme des mœurs les plus dépravées, 

qui avait une vie pleine d'intrigues et d'escroqueries; et comme 

on ne trouve pas toujours des dupes à faire, on pensa que s'd 

n'appartenait pas à la police, il ne pourrait pas vivre. Ce ne 

frit, pour ma pari, qu'après les événemens d'avril que je fus 

convaincu que Marcé était de la police. 

Marce fut vu par plusieurs témoins , par de nombreux té-

moins, comme prenant la. part la plus active à l'insurrection. On 

ie vit armé d'un sabre d'officier, commandant une barricade et 
portant un drapeau rouge. 

Le témoin, interpellé parM.le procureur-général, déclare avo'r 

signé mp rotestalion de la Société desDroits de m •aime contre 

la loi des associations, et s'être retiré immédiatement après de 

la Société. Il a considéré celte protestation comme le dernier 
cri d'un mourant. 

M. le procureur-général : Ainsi la protestation signée par 
vous était une parade ? 

M. Itacine : Pour ma part, je la considère comme cela. 

AI. le procureur-général : Yous avez parlé de l'inflnence que 

Marcé avait exercée dans les événemens; comment se fait-il que 

des hommes de mauvaises mœurs exerçassent une aussi grande 
influence? 

M. Racine : Ces hommes ne sont venus dans la société que 

quelque temps avant l'insurreclion. On était obligé de respec-

ter ces hommes. Ils appartenaient à une section. On ne pouvait 

lui faire l'injure de les renvoyer de bat en blanc. Il fallau d'ail-

leurs que tous les arrondissemens eussent connu de l'exclu-
sion. 

M. Cliegaray : Vous avez prétendu que dans voire opinion 

la Société des Droits de l'Homme avait un but pacifique. 
M. Racine : Oui, Monsieur. 

M. Chegaray : Eh bien ! le symbole de la S3ciété des Droits 

de l'Homme était la déclaration des droits de l'homme présen-

tée à la Convention par Robespierre. Cette déclaration se ter-
mine ainsi : 

Les rois, les aristocrates, les tyrans sont des esclaves ré-

voltés contre le souverain de la terre,qui est le genre humain. 

» Quand le gouvernement viole les droits du peuple, l'insur-

» rectum est pour le peuple et pour chaque fraction du peuple le 

«plus sacré desuroitset le plus indispensable des devoirs. » 

«Comment conciliez-vous les expressions de cette déclaration 

qui était le symbole de la Société les Droits de l'Homme, avec 

le but pacifique que vous prêtez à la société? 

M. Racine : On n'ajam ds dit aux sections qu'elles dussent 

prendre ce symbole pour règle, article p >r article; en n'aurait 

pu le suivre qu'après le gouvernement établi. 

AL Chegaray : Je dois à cet égard mettre sous les yeux de la 

Cour le point tie dépirt de. la Société des Droits de l'Homme : 

« La société adopte pour point de départ l'immortelle décla-
ration des Droits de l'Homme. » 

M. Frandan déclare avoir été reçu par la société des Droits 

de l'Homme quelques semaines avant les événemens d/avril ; il 

raconte qu'il a assisté à plusieurs réunions, notamment à celle 

du T avril, pour la nomination d'un nouveau comité. 

Le témoin Marcé est introduit. ( Mouvement parmi les ac-

cusés. ) Il déclare être âgé de trente ans , instituteur à Lyon , 
rue Vieille-Monnaie. 

M. le président : Connaissiez-vous les accusés avant les 
événemens du mois d'avril? 

Le témoin : Je ne connaissais qne l'accusé Baune. 

Plusieurs accusés se levant : Et moi , vous me connaissiez 
aussi. 

AI. le président : Déposez des faits gui sont à votre connais-
sance. 

Le témoin : Voulez-vous que je vous raconte ce qui s'est 
passé avant les journées d'avril ? 

AL le président : Dites-nous tout ce que vous savez en ce qui 
concerne la Société des Droits de l'Homme. 

Le témoin parle des réunions de la Sociéié de* Droits de 

l'Homme. Il déclare qu'il fui l'un de ceux qui se refusèrent à 

signer la protesiaiku contre ia loi des associations. 

«Dans les journées d'avril, ajoute Marce. je me trouvai avec 

les hommes de ma section au lieu indiqué où devaient se réunir 

les sections. Quand je vis que les choses prenaient une tournure 

plus grave, et qu'il s'agissait d'intervention année, je me relirai 
dans mon quartier. » 

AL le président : N'avez-vous rien à ajouter ? ' 

Le témoin : Si j'étais interrogé sur quel ju-.s faits particuliers 
je répondrais. 

M. le président : N'avez-vous point pris part £ l'insurrection? 

Le témoin : J'y ai peut -être pris pari , niais c'a été toujours 

dans un esprit de paix et de conciliation. Quand je voyais des 

actes réprehensibles, je m'y opposais autant que possible. 

M. le président : Avez-vous connaissance qu'un drapeau ait 
été arboré s <r une barricade ? 

Le témoin ■. Je n'ai pas eu connaissance que ce fait ait eu lieu 
dans notre quartier; 

AL ïe président : Ni dans d'autres? 

Le témoin : Nous étions retranchés dans notre quartier, je 
n'ai pu le savoir. 

M
e
 Farre : Je voudrais qu'il fût demandé au téomia 3'il ap-

partient à la police et s'il n'y a jamais appartenu. 

Le tcmoiit : D'abord je répondrai que je n'ai jamau appar-
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q ifeîlé rue on fait ces Incriminations, 
|g*L« témoin entre ici dans une justification fort étendue de tout 
ce qu'il a f-iit dans les journées d'avrd , et de la part qu'il y a 
prise dans son quartier. . | if *; - ,v | 

iM. Favre i Je demanderai seulement au témoin s'il a con-
naissance de» deux nièces que je vv.is lui lire. L'une porte sa 
signature ; l'antre n'est pas signée, mais elle est de la même 

écriture. Voici ces pièces : 

Rapport du 24 ait 23 Septembre 1854. 

Une certaine quantité d'individus appartenant à j l'ancienne 
Société des Droits de l'Homme, s'est réunie dimanche dernier 
dans une auberge , à droite de la place de la Croix-Rousse. On 
y parle des statuts d'une nouvelle société; après une assez lon-
gue discussion , on s'est séparé sans avoir rien décidé, en rai-
son de ce qu'en était trop pi u nombreux. Je demande qu'on me 
désigne quelques agens dont je pourrai me servir pour faire 
surveiller une prochaine réunion. 

Les jeunes gens des Capucins, à la Croix-Rousse, n'ont rien 
décidé. 

Lyon, le 24 septembre 1854. 
MARCÉ. 

Déposé entre mes mains, le 7 juillet 1835. 
J ULES FAVRE. 

J'ai vu Rejanny ; j'aivuB-;r.!oz; je n'ai pas dû rompre en 
visière , et ce n'est qu'avec du ménagement que je peux ai river 
aux fins convenues. 

Déposé, même rirffe. 
M. le président ■. Le témoin a-t-il connaissance de ces 

pièces ? 

Le témoin, après les avoir longuement examinées : Non. 
Me Favre : Alors , trous demandons que ces pièces soient dé-

posées sur le bureau de la Cour , afin de savoir s> elles sont de 
la main de Marcé. Il y a des témoins qui peuvent prouver que 
c'est un agent de police , et ce qu'il a dit à la Cour n'est pas 
vrai. 

M. le procureur-général ne comprend pas l'utilité de la de-
mande. Il examine ensuite le b:it des attaques dirigées contre 
Mari é. Comment se fait il que le témoin fait l'objet de tant d'at-
iaques ? c'est la suiie d'un système adopté depuis long-temps i j 
toutes les fo-js que les magistrats ont eu à blâmer des désor-
dres, on a mis en avant qu'ils avaient été provoqués par la po-
nce. Ce sysième n'est pas nouveau, il s'est produit dans deux 
circonstances différentes : d'abord on en a usé à l'égard du té 
moin Picot. 

» On a dit aussi que Picot était un agent de la police. Mal-
heureusement pour eeux qui l'ont inventé ce sysième a été 
battu en ruines : il a été évident pour tous que Picot n'était 
arrivé à Lyon que dans la soirée du !)au 10, et qu'il n'a pu être 
la cause d événeiuei s amenés antérieurement, amenés'par des 
tans anlérietires. Il y a même des faits nouveaux à révéler. 
Nous avons dû prendre des renseignemens sur ce Picot, dont 
la conduise a été qualifiée par nous d'odieuse et de méprisable; 
nous avons cru devoir rechercher comment il étaii arrivé à 
Lyon, et nous sommes aujourd'hui porteur de pièces qui at-

testent d'une manière authentique que Picot a été condamné 
par la Cour royale de Paris à trois ans de prison, et qu'il a été 
conduit à la prison de Clairvaux pour y subir cette peine , et 
qu il en.est sorti le 5 avril 1854. 

» Une feuille de roule lui avait été donnée pour Chatillon; il 
y est resté deux jours, et en est parti par le bateau à vapeur 
pour Lyon , de telle sorte que cet individu qu'on a présenté 
comme un agent du gouvernement, est un misérable qui est 
sorti de la prison de Clairvaux le 6 avril, et [qui n'est arrivé à 
I-yon que le 9. Voilà donc ces aecusatons insensées contre la 
police, que nous pouvons faire tomber avec des pièces authen-
tiques. 

» Mais je ne veux plus parler de ce qui concerne Picot : j'en 
reviens à ce qui est relatif au témoin Mercé. Vous avez vu, 
Messieurs, que le système de défense adopté à l'égard de ce 
témoin ne peut pas plus se soutenir qu'à l'égard de Picot. Et 
quels sont les faits qui s'appliquent à Picot, qui ne s'appliquent 
pas à Mercé ? Où ont été pris les témoins? Dans les sections. 

» Et qu'ont-ils dit? ils ont dit tousies faits concernant Marcé, 
il a été reconnu que des chefs de sections qui se prétendent 
très modérés, avaient signé la prestation , taudis que Marcé 
ne l'a pas signée. Et cependant quel est le rôle qu'on veut lui 
faire jouer? Il faisait de l'opposition, i! a entraîné les membres 

de sa section dans la rue. Mais si le, témoin Marcé ne peut pas 
donner une preuve matérielle du contraire, n'y a-t-il pas en sa 
faveur une présomption des plus puissantes; quand on voit que 
lui qu'on présente comme voulant les partis violens , n'a pas 
signé la protestation, landis que ceux qui se présentent comme 
les plus modérés l'ont signée. 

Marigné cite quelques faits qui prouvent (pie Marcé était un 
agent de police, il affirme que c'est lui qui a placé le drapeau 
rouge sur la barricade de la place des Terreaux. (Mouvement.) 

r L'accusé Albert, se levant avec vivacité : Messieurs, la Cour 
peut être témoin que, depuis que nous sommes ici, nous tenons 
notre langue avec nos dénis. Nous sommes comme les Macha-
bées, nous l'avons crachée anx pieds de nos juges. L'indigna-
lion nous poignarde ; mais nous ne prendrons pas part aux dé-
bats. 

L'accusé Corréa : Je demanderai à M, le président d'interro-
ger Marcé, pour savoir s'il a connaissance de l'individu qui a 
voulu faire mettre le feu à la maison de la banque, occupée par 

les sol. lais ciu gouvernement 

Marcé : Je n'ai pas bien entendu. 
Coiréa répèle sa question. 
Marcé : Je ne sais pas qui a voulu faire mettre le feu à cette 

maison ; mais je connais un individu , qui est ici , qui a voulu 

en faire incendier une autre. 
Les accusés : Nommez-le? 
Marigné : Il est à la barre. C'est ie témoin. 
Corréa : Qui a arboré le drapeau rouge à la castruedu Bon 

Pasteur ? 
Marcé : Je produirai des témoins qui affirmeront qne je n'ai 

paru à la caserne Un Bon-Pasteur que. vingt-quatre heures après 
que le drapeau avait éléenlevé. (Agitation au banc des accusés.) 

Albert : J'avais moi-même demandé une instruction sur la 

con tuile de Marcé. 
L'accusé Martin : On sentira ici, et au dehors surtout, notre 

horrible position. Nous retenons noire parole, et cependant 
que d'erreurs, que de mensonges nous sommes forcés d'enten-
dre ! Ou prétend que le sysième de. la défense qui consiste à 
attaquer certains témoins est mal fondé. On vient présenter 
Marcé comme un homme honnête qui s'est bien conduit. Eh 
bien ! parmi les témoin: dont nous avions demandé l'assigna-
tion, et qu'on nous a refusés, plusieurs seraient venus déposer 
de la violence de l'opposdion de Marcé dans la Société des 
Droits de l'Homme et de sa couds. ite pendant l'insurrection. 
Nous craignions si peu une confrontation avec lui que le nom 

île Marcé se trouve sur la liste de nos témoins à décharge 

metnSires d'une "section des proils de i'lifomwe qui uvsient é.tj? 
arrêtés, ?ious savions que Marné , agent de police , serait dé-
masqué et d'autres avec lui;Godtrt, par exemple, quia ra; ~ 
porte au préfet toutes ces proclama! ions qu'on représente ici. 
Q.i'il me soit encore permis, dans l'intérêt d'un de mes co-ac-
cusés, de parler d'un autre témoin. 

»Ce témoin, c'est Guyotti, qui a prétendu que Lagrange lui 
avait, offert une place de commandant.Au moisde février 1854, 
Guyotti se présenta à moi comme réfugié p. éliminais- ; il me 
demanda des secours, il se disait malheureuxjje le secourus; il 
continua ses visites. Peu de temps après il me fit une confi-
dence qu'il m'annonça comme fort importante. Il me dit qu il 
avait appartenu à l'expédition de Savoie de 1852, et qu'eu sa 
qualité d'un des chefs de celte expédition, il avait conservé 
quatre cents fusils, et qu'il était prêt à les livrer quand ii s'agi-
rait de se battre pour la république. Il m'offrit même, quand 
ce momeut serait venu, de paraître avee son uniforme d'offi-
cier, et d'exercer un commandement. Voilà, Messieurs, -ce 

que nous aurions prouvé. 
«Quoiqu'il en soit, il résulte des renseignemens certains que 

des rapports, s gués en quaiité d'agens de police par quelques-
uns de ces individus, ont été déposes au parquet. Si ce fait est 
contesté, nous indiquerons l'audition d'un témoin. 

M Chegaraij : Nous n'avons pas reçu un seul de ces rapports. 
M. le président ; Il y a quatre jours, je vous ai offert de faire 

citer les témoins dont vous auriez besoin. Vous avez refusé 
Marigné : Je demande pour ma part qu'on retienne le lé 

moin Bergé . 
•M. Martin (du Nord) s'oppose à la vérification des pièces dé-

posés par Mu Favre, il regarde cela comme un incident inutile. 
M" Favre : Tout à l'heure, nous avons • u V . ;e p. oeùrettr-gé-

nérai foire arrêter un tém.iin qui était tombe <<ans qaelefus con-
tradictions avec lui-même.Cela m'avait fou croire que le parquet 

cherchait la vérité...., 
M. Marti» (du Nord) : Je ne souffrirai pas que le parquet 

soit continuellement tenu en état de suspicion. Je déclare donc 
à l'avocat que ce que nous cherchons, c'est toujours la vérité , 
rien que la vérité. 

Me Favre : Vous ne m'avez pas laissé finir ma phrase. Je 
voulais dire que le parquet n'a pas une justice égale a l'égard 
de tous les témoins. Quand ils tombent dans des cuntradic-.ions 
favorables aux accusés, ou les fait arrêter ; quand au contraire 
ces eoiilradic ions leur sont défavorables , on traite d'insolites 
les réclamations faites par la défenses 

Me F'avre établit que la défense a droit de scruter les îémoi-
gnages qu'on lui oppose, et de prouver par exemple, que Marcé 
ment à la justice. Me Favre rappelle que M. Chegaray a reçu 
un rapport de police signé Marcé, et que les témoins pourront 
établir qu'on l'a vu travailler dans le bureau du commissaire 
de polire centrale. 

Me F'avre conclut à la vérification des pièces par lui dépo-
sées, et à l'audition des témoins Bernet et Loudière , agens de 
police, ce que le parquet ne pourra pas refuser , vu qu'ils sont 

pris sous sou aile. 
Un débat s'engage à ce sujet. M. le président explique pir 

quel motif il ne fait point arrêter sur-le-champ le témoin Mar-
cé. Au reste: il consent à la vérification demandée , ainsi qu'à 

l'audition des témoins. 
L'accusé Martin : Je prie M. le président de demanderà M. 

le procureur du Roi s'il n'a pas reçu au parquet de Lyon, un 
rapport signé de l'agent Marcé : je pourrais indiquer à la Cour 
un témoin qui a vu au parquet le rapport signé de Marcé. 

M Cftegarer/.-Jamais le parquet ne reçoit de rapports des agens 
de police, en supposant que le témoin Marcé en fût un. Le par-
quet n'a pas de rapports avec la police secrète , il ne communi-
que qu'avee les chefs de la police, qui lui envoient seulement le 
résumé des rapports qui leur sont adressés. 

L'accusé Martin : Ceci ne détruit en rien ce que j'ai dit : le 
rapport peut avoir été adressé au chef de la police) et par ce 
moyen être arrivé au parquet. Lorsque nous* croyions encore 
que nous pourrions nous défendre, nous comptions trouver ici 
les chefs où les sous-chefs de la police; et c'eût été à eux que 
nous nous serions adressés. 

L'accusé Albert : Puisque Mercé est présent, on peut lui de-
mander de son écriture, et comparer. ( Murmures. ) 

M. de La Tournelle : On ne procéderait pas ainsi, même avec 

un homme accusé de faux. 
/ M' Jxdes Favre : Si les convenances de la Cour pouvaient 

permettre l'audition des témoins Bernet et Rouvière , je crois 
qu'une seule question qui leur serait adressée éclairciraiî le 

fait. 
M. le président : La Cour verra ce qu'elle doit faire. 
L'accusé Albert explique comment Mercé ne signa pas la pro-

testation. « Les agens provocateurs me firent proposer des ex-
prestions qui étaient beaucouptrop énergiques etqui exprimaient 
formellement la volonté d'allumer la guerre civile... (Le té-
moin rit, ) Il ne fout pas rire, M. Marcé, je trouverais cinquante 
témoins pour prouver ce que je dis. Mais chacun des chefs de 
section voyant le guet-à-pens dans lequel on avait voulu les 
faire tomber, aussitôt que Marcé se fut retiré, ils firent raturer 
les expressions qu'il y avait ajoutées. 

L'accusé Roux : Je prie M. le président de demander au,, 
témoin s'il a connaissance de celui qui a commandé le feu sur 
la troupe, à la barricade de la moutée des Carmélites. 

L» témoin : Non , je n'en ai aucune connaissance. 
L'accusé Roux ; Je prie M. le président de vouloir bien de-

mander au témoin quel est l'homme qui est venu au poste que 
je commandais, et quia incité les hommes qui s'y tiouvaiem 
à marcher sur Saint-Just , en disant que Saint-Just tenait en-

I core, qu'il y avait de la troupe et du canon , et qu'il fallait s'en 

i emparer. 
Le témoin Marcé : Je ne sais pas ce que l'on me demande , 

j je ne connais pas l'accusé , je ne l'ai jamais vu , ni dans ce 

i poste , ni dans aucun antre. 
| L'accusé Roux : ( Mouvement ) Ah ! vous ne me reconnais -
I sez pas et vous ne m'avez jamais vu ! mais moi , je vous recon-

nais très bien. C'est vous qui avez commencé le feu sur la 
troupe à la montée des Carmélites , c'est vous qui èie> venu à 
mon poste demander des hommes pour marcher sur Saint-

Just. 
Le témoin Marcé : Si la Cour veut, je ferai entendre des 

hommes établis, des gens dignes de f>u, auprè- desquels j'ai 
constamment vécu, et qui attesteront que je n'ai pris aucune 
part à l'insurrection, queje n'ai pas même manié un fusil. 

L'accusé Albert déclare sur l'honneur que Marcé est venu 
remplir son rôle d'agent provocateur dans les b/ireaux de la 

G laneuse. 
«Maintenant, ajoute-t-il, je déclare que quelles que soient les 

accusations dece misérable, je ne répondrai plus un seul mot » 

(Vifs murmures,) 
M. le président : Vous ne'devez pas insulter les témoins. 
L'accusé Beaune, : Les victimes ont encore lé droit de faire 

rougir leurs accusateurs; au reste, je commande à mes co-ac-

Mereé i um souvenirs de l'accuse Albert L> . ' ^* s 
vais pas as-isié a la prem ère réunion do t , tton, B«ttt u J 

M. le président : Faites retirer le teno n ' * ^ 
(L accusé Lagrange est amené ) 

ftf. G.iichird, pharmicien à Lyon,, dén«» 
voulaient fusiller un agent de police" "Zmé T' 
Lagrange qu, lui sauva la vie. «Le kndemâïn rt-
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me dit q.,M avait fait parlie d'une réS où' t'1 '"* 
temps «gué la question de savoir si '
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Le témoin: Ou diantah m^^S*** 
M. le prmwrewr général: Parlait-on de la-Soctai 

unie? "«MEie 
Droit, 

"ami, 

de l'Homin 

Le témoin : On avait affiché uncDetite affi*K« 

déclaration des Droits de I H .mine 6 coat« 

M. le procureur-général : Vous avez dit nue «u 
portail en tête une déesse de la liberté, cniffé.u. e '% 
phrygien, et au bas les insignes de la royauté n'ai br,:"'-
buclier; que l'on criait vive ta république u aL vl T «« 
la Marseillaise. H Ja dm»^ 

^ Le témoin : Cela est vrai , on a beaucoup chanté la 

M. le procureur-général : E t crié vive la rèpublia . 
Le témoin Bernet, agent de la pnl.ee munic,pai

e

S Lj 
compte étendu de ce qu'il eut à foire le jour du ■ l,; 

Mutu'etlisres. C'est sur lui que fut tiré le premi r courTH* *« 

au moment où il voulait démolir une barricade il >n 
qu'alors aucun coup de feu n'avait été tiré pur la fim* i»? 

li tésulte de la discussion qui s'engag 
rn*( 

feu qui a tué l'agent Fèvre. ne fut tiré que posuTrieureâ * 
M" Fart e . Je démail lerai a i témoin s'il n'est pas à s 

naissance que Macce a travaillé dans /es bureaux de i»'i2^ 
munie pale. 

Le ténwin : Picot et îui, ainsi qu'on l'a prétendu n'a 
mais été agens de la police municipale Q tant à Marcé Û 
des écritures pour M. Prat, 

'il: 

; ?»> 
. commissaire de police, m™ 

ment.) Je me rappelle l'avoir vu travailler dans le bureaui d 
M. Prat. Au reste , l'atrent Loubière, qui est resté attaché* ! 

police municipale et qui n'a pas quitté, vous le dira miem ,1 
moi. 1* 

Me Favre : Le témoin ne sa't-il pas qu'il y avait à Lvcn 
autre police que la police municipale? 

Plusieurs pairs. : Certainement. 

Le témoin : Il y avait la police de la préfecture, qui était h 
police politique, et la police municipale, chargée d'uu servit* 
de sûreté; mais ces polices n'avaient aucun rapport. 

Le témoin Loubière, agent de pilice, demeurant à Lvon 
rue des Forges : Le 9 avril, j'étais de service place Saiut-.lea-
j'éiais avec deux autres agens de police près de U barrieaiie 
élevée rue de la Brèche. L'insurgé Despinasse visa l'agent Ber-
net et lui tira un co .p de pistolet qui ne le toucha pas. 

M. Chegaray : Ce coup de p.stolct a-t-il été le premier lire 
ce jour-là ? — Oui, Monsieur. 

Mc Favre adresse au témoin quelques questions de détail; i 
prie ensuite M. le président de lui demander ce qu'était lt 
lémoiu Mercé. 

Loubière : Je ne connais pas cenom-là; mais si l'individu m'é-
tait confronté, je verrais si je le connais. 

Un huissier vient annoncer que Marcé est parti. 
Mercier : l'un des accusés : Ah! ah! Il est parti, il a pris» 

jambes à son cou. 
M. le président, au témoin Bernet, qu'il a fait revenir : Vo» 

avez dit que c'était l'agent de police Loubières qui vou* M 
montré Marcé chez le commissaire Prat. 

Bernet, à Loubières : Et bien oui, vous savez bien, c'est k 
pâle en redingote verte qui a eu l'autre jour en bas des diffi-
cultés. 

Loubières : Ah oui ! je reconnus ce jour-là cet homme pw 
l'avoir vu plusieurs fois venir chez M. Prat, et un jour écrire 

quelque chose dans son bureau, mais je ne le connais pas poar 
at'ent de police. 

Me Favre : C'est qu'il y a les agens avoués et les ageus ca-

chés. 
L'audience est levée à cinq heures et renvoyées de-

main. 
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Audiences des 26 juin et 5 juillet. 

PROCÈS DES MAÎTRES COIFFEURS-PERRUQUIERS. (Voir Iï & 

%ette des Tribunaux du 27 juin.) 

M
c
 Landrin, avocat des plaignans, prend la P
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!
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^ 
« Qui ne sait Messieurs, dit l'avocat, combien puissas-

te et protégée fut jadis la corporation des barbi" 

effet, avant que les communes eussent acheté leurs !»• 

chises, les fonctions. Je barbier tenaient !e premier f^S 

la domesticité, dont plus tard elles devinrent UR
 DENIE 

» Les premiers valets de chambre des princes Wjf 

aussi leurs barbiers; presque toujours cotihdens des, ^ 

ces et quelquefois ministres, témoins celui du p>e.uX -
e(l5 

Louis, et celui de cet autre Louis, non moins p^ 

niais bien plus terrible. Ce fut sous le haut :»tro: 

ces redoutables valets que fut placée la communs u 

barbiers, lorsqu'en 1372 elle rtçut sa première ('M U 
«Aussi son élévation fut rapide. Ils cumulèrent» £ 

fonction de barbier, d eiuviste et de saigneur,^, ^ 

chèrent bientôt de Iront avec les doctes confrères ' ̂  

Côine. Ce fut à ce point qu'en 1600 la confrérie " à> 

biers planta fièrement su banu.èreau milieu de » ^ 

Sain -Côme , et qu'ils s'en allèrent faire la ^'
ea

ro!
K 

pratiques , \èlus comme vous et moi, Messicur , 

longue et en bonnet carré. . rrlirenti ï 
«Les chirurgiens plaidèrt nt, les barbiers pej^jfe.i 

fut leur premier échec: mais s'ils quitièren ^ 

leur fut, pour dédommagement, permis a5Jy
nl?n

t, as* 

ndus-

, ïi,m, Cll -!es de ne pas répondre à ce que peuvent dire de pareils 
» Nous savions

 (
e qu'il était, ce qu'il avait tait; nous s.<vwn»

 llomines
 v r 1 

'après les événemens il était venu à la préfecture, et que Ces1
 M

 ,
e
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rés
{d

m
t : Vous rtavez pas d'ordre à donner. 

uivmu. .v.. » . ̂ ^^...- .w v«. I «HW'* -j 

rèrent à la corporation les privilèges le? pi"s |
U
jioi*{2 

» Les mauvais jours arrivèrent, loragerev'^iiif 

frappade mort les corporations; la raodese tu v 
et proscrivit les perruques : puis vin 

Les pauvres coiffeurs ainsi lésés se 

ment contre l'égalité et l'usurpateur , r~ 

restauration leur essaim dispersé se rama 

prononce" 1 „ 

I 
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 i est expressément interdit a 

^Jficner sur sa porte les prix des 

tous 

n e de 

tous perruquiers 

tailles de cheveux 

^"iïqnelconques. 
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 " rLie disparut, comme tous les autres monu-
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 Sôpole, dans la tempête des trois jours , et 

mens de »10U" >. -'
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',ffeurs actifs, habiles, eurent 
alors beauc
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dlèrent les cheveux pour dix sous 

deU*?9 „i
 su

r leurs portes, l'affichèrent dans les 

et l'^
vl nrix fixe fut aussi donné par eux à tous 

«""saurait s'imaginer l'indignation soudaine qui 
1 -s ouvrage 

J °" S des "coiffeurs ; ils se" réunirent , se coali-
s'alluitia a"

 èrent cont) c
 cette audacieuse entreprise un 

inorf il fut dit que quiconque afficherait ses 
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' , refuserait de signer ce pacte, serait noté d'infa-

(•W . serait privé de garçons.. 2«> commissaires ( ce 

iW*'.'î as prévenus)'» furent chargés de 1 exécution de 

£ ord"oo!.ance ; alors parurent les circulaires avec or-

A île s v conformer dans un délai fatal ; le délai passe, 

i rAleiiraris voient leurs garçons les abandonner subt-

ient et leur industrie est tbul-à-coup frappée de pa-

Isie' Ce n'est pas lotit , on chercha aies épouvanter 

îur tous les moyens, on brisa les carreaux, on souilla 

leurs affiches , des injures anonymes ne leur furent pas 

'narpnées. Puis, au moment même où l 'affiche des 51) 
r ntmies était ainsi persécutée, Màilly , l 'un des préve-

nus , répandait avec profusion , dans Parts la plaisante 

annonce que voici : 

ç
MceT

i d'harmonie, ou Salon musical pour la taille des 

cheveux, u I fr-, d'après les tableaux physionomiqûes. 

M. ifailly, coiffeur breveté, suce sseur de Charrier, a l'hon-
neur de vous prévenir qu 'il vient d'augmenter son répertoire 
mi sical où on entend en ce moment les ouvertures de la 
M ette de Portici, de Tar.crède, de Sémiramis, ies morceaux 
de Ditanti palpite, un duo d'Othello, le quatuor de Sémiramis. 
la cavaline de la Gàzza Ladra, et les birearolles de la Muette, 
de Porlici. Il est passé Successivement au répertoire les otfver 
tores de la Dénié Blanche, de Robin des Bois, de la Pie Vo-
leuse, du Barbier de Séville, etc., ainsi que les plus jolis mor-
ceaflxde ces opéras. En attendant l'ouverture des Deux Npits 
et autres, etc. 

M. Mailly vient d'inventer un nouveau genre de perruques 
aériennes qui, découvrant le front beaucoup plus que les autres, 
sans cependant tenir per la pression des métalliques, n'ont pas 
le désagrément de se rétrécir et sont d'une grande légèreté ; il 

fait des faux-toupets par le même procédé, que l'on peut mettre 
d'une seule main. 

i Ainsi, dans vos pompeux salons , on coupe les che-

veux en musique , sur un air de la Pie Voleuse et avec 

accompagnement -, et tout cela pour vingt sous. Et vous 

nous reprochez notre vilité de prix ; mais c'est vous qui 

perdez l'état ; votre concert à lui seul vaut l 'argent, et 

la conpe des cheveux est par-dessus le marché ! » 

Me Landrin soutient ensuite que ces faits constituent le délit 
de coalition prévu et puni par l'article 419. 

Me Parqutn déclare qu'il ne veut pas répondre à la par-

tie ph;losophique,histonque de la piaidoir .e de son adver-

saire; que tout ce qu'il veut établir, c'est que l 'art. 419 

n'est pas applicable; et en effet, deux conditions sont né-

cessaires; 1° intention de produire une hausse de prix; 2° 

Musse de prix produite. Or, l'avocat soutient qne si, dans 

jimérêt de la considération de la profession , les coif-

fure ont voulu effacer les écriteaux annonçant le prix , 

ils n'ont jamais voulu empêcher de couper les cheveux 
pour 10 sous. 

En fait, l 'avocat établit que, dans tous les cas, la 

hausse de prix n'aurait jamais pu être la suite de cette, 

mesure, et que personne n 'a pu se plaindre qu'on lui 

«t, depuis cette époque, demandé plus cher qu'au-

paravant, pour je faire tailler les cheveux. Donc pas 

«e hausse de prix, donc pas
(
 de délit. 
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ds viyes répliques, l'audience a été renvoyée 

a \endredi dernier. 
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peslifs, ne devait jamais aller jusqu'à lu résistance violenle 

aux ordres de la justice , dans un pays où régnent essen-

liellemi nt les principes de la légalité. Voici les fails : 

Le 1 7 juin, au so r, ies habitans de Haybes se réunirent 

au son du tambour , et prirent la résolution de dévaster 

des baliveaux marqués depuis plus de six mois , quoique 

ayant l 'assurance que leur essai tage ne serait pas suspen-

du. Le lendemain , ils ublgent leur maire a -marcher avec 

eux, et a don; 1er le premier coup de hache. M. Pierre 

Grand, procureur du Roi de Rocroi ,| informé de ces faits 

dans la journée môme, s'y est transporté avec M. le juge 

d'instruction Pradox. L'exaspération y était si grande que 

leurs opérations judiciaires furent interrompues plusieurs 

fois. Décidés qu'ils étaient à n'employer alors que des 

moyens de persuasion, ils durent haranguer la multhule, 

et là re, par leur langage ferme, maintenir dans le respect 

d mt leurs fonctions doivent être «ntourées , une fonte 

d'hommes qui, pour rendre l'information impossible, assié-

geaient sans cesse le lieu où elle se faisait. 

Dans le même moment, des dévastations semblables 

avaient étécominises dans la commune de Hargnies, située 

à deux lieues de Haybes, dont elle estséparée partine mon-

tagne à pic. Dès qu'ils en furent avertis, les magistrats s : em-

pressèrent de s'y rendre pour constater les faits accomplis 

dans la matinée. Le maire avait été entraîné de force au 

milieu de la coupe par les insurgés , qui pensaient s'assu-

rer l'impunité par si présence au milieu d'eux. Après le 

départ de M. le procureur dti Roi , cet officier municipal 

fut en butte aux dispositions hostiles de ses administrés. 

On lui reprochait d'avoir prêté assistance aux actes de la 

justice. Il devint l'objet d'une surveillance spéciale de la 

part des habitans ; des sentinelles furent placées à sa por-

te. La démi sion de ce fonctionnaire et celle du maire 

d'HaybeS ont été envoyées par eux au sous-préfet. 

Deux jours après , la population de Feppsii , sans pré-

texte et uniquement pour suivre l'exemple , formait aussi 

le projet de dévaster ses bois. M. Lavocat , maire de cette 

commune , et oncle de M. Lavocat , député , en donna a 

temps avis à M. P. Grand, procureur du Rot de Ro-

croi , conformément à la circulaire qui lui avait été adres-

sée dans tin but efficacement préventif. Ce magistrat, parti 

de sa résidence au milieu delà nuit, avec M. le juge d'ins-

truction , arriva à temps pour voir échouer, grâce à leur 

•présence et aux exhortations île M. le maire , la résolu-

lion qui avait été pnse la veille. Il ne resta plus qu'à cons-

tater , par une information rapide, la culpabilité des pro-
vocateurs. 

L'irritation de toute cette localité avait été poussée si 

loin que , presque sous les yeux des magistrats , des gar-

des-forestiers étaient empêchés, par une résistance vio-

lente , de dresser procès-verbal contre des délinquant; 

se figurant sans doute que désormais toute surveillance 

cesserait dans les forêts , ils prétendaient envoyer paître 

leurs bestiaux dans déjeunes taillis non détensables. Les 

gardes, poursuivis par une foule agressive , se réfugiè-

rent sous la protection du procureur du Roi , qui non-

seulement leur prêta secours , majs fit aussitôt constater 

ave j fermeté cette nouvelle rébellion. 

En même temps des scènes très-graves se passaient 

encore prés de la commune de Hargnies. MM. Henry, 

inspecteur - forestier , Thierry, sous - inspecteur , et uu 

garde, nommé Doyen , s'y étaient transportés pour cons-

tater le nombre des arbres abattus , afin de décharger la 

responsabilite.de l'adjudicataire. Soudain la population , 

informée de leur présence et leur attribuant l'exécution 

des mesures que ia justice avait dû prendre , se porte dans 

le bois où ils opéraient , et , pendant deux heures les tient 

entourés, en les obsédant de demandes inadmissibles , 

et en les accablant d'outrages , de menaces et de violen-

ces. Pendant tout ce temps des baïonnettes étaient croi-

sées sur leurs poitrines : ils durent à leur énergique sang-

froid de ne pas en être atteints. Toutefois le malheureux 

garde , objet d'une animosité particulière , fut légèrement 

blessé et maltraité violemment. Les femmes, dont l'irri-

tation était parvenue au dernier degré , le firent mettre 

à genoux , et par la violence le contraignirent à promettre 

de ne plus faire de procès-verbaux contre les gens d'Har-

gnies. Enfin , cette foule apaisée obligea les agens fores-

tiers à revenir avec elle , dans ses rangs jusqu'au vil-, 

lage , et accompagna leur marche des cris de Vive le Roi ! 

Un assez grand nombre de mandats d'amener furent 

lancés contre des habitans de Revin, de Haybes, Hargnies 

et Feppin. C'est alors qu'il y eut refus formel de consen-

i tir à l'exécution de ces mandemens de justice. Partout ies 

;
 gendarmes qui en étaient chargés trouvèrent une résis-

| tence unanime , plutôt dans la masse de ia population, 

j que dans les individus qui étaient l'objet des mau-

I dats. Les femmes surtout montraient une exaspéra-

i tion furieuse, soutenues qu'elles étaient par la présence 

d'un certain nombre d'hommes armés de fusils, qui leur 

sont confiés pour le service de la garde nationale. Il était 

de la prudence de la gendarmerie de ne pas insister pour 

opérer des arrestations, impossibles dans de telles circons-

tances. On attendait avec anxiété l'issue de ce conflit en-

tre les ordres émanés de l'autorité judiciaire et la résis-

tance opiniâtre des trois communes. Le 23 juin celles-ci 

paraissaient encore résolues à p ersister dans leur rébel-

lion. 

Cependant M. le procureur du Roi requit l'interven-

tion d'un nombre suffisant de troupes de ligne , pour agir 

à la fois sur les différentes populations insurgées. Dans la 

juin, les Communes de Plcvin , Har-

Feppin furent investies, d'après un 

iVin combiné sans doute de concert avee les chefs du 8* 

léger, sous le commandement de M. le colonel de Fleury. 

M. le procureur du Roi surveilla lui-même les opéra-

unit du 26 au 27 

gnies , Haybes et 
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cessitèreht une marche de nuit de plus de quatre heures. 

pour arriver à Revin , éloigné de Rocroi dô deux lieues 

seulement. Parvenu à la Meuse, dont le cours enceint 

dans nne presqu'île étroite, le territoire de Revin, on 

trouva les bords gardés par des sentinelles. Malgré la 

précaution qui ava t été prise de ae pas aborder par le 

passage ord.naire , ces vedettes purent donner l'éveil aux 

habitans, et les inculpés eurent le temps de s'enfuir pen-

dantque les troupes traversaient la riv.ère sur un bac et 

quelques frêles nacelles. On n'arrêta que l'une des per-

sonnes contre lesquelles des mandats étaient décerné». 

Mais la présence îles troupes eut pour résultat de chan-

ger entièrement les dispositions de la population. Toute 

idée de résistance violente à l'autorité avait été abandon-

née. La loi avait repris son influence; il n'y avjit plus 

que quelques fugitifs, que pei sonne désormais n'était 

tenté d arracher aux marns de la justice. La foule émue, 

mais paisible, se lenait réunie avant à la tête M. N inguet-

te, vénérable vieillard, inaire de Kevin , oncle de M. Oger-

N mguette, député des A rdennes, qui dans ce moment, 

s'occupe près de l'administration supérieure, à Paris, de 

soutenir les droits des communes à l'essartage. Au lieu 

de l'effervescence que M. le procureur du Roi avait ren-

contrée quelques jours auparavant, il ne trouva plus qu'un 

sentiment de crainte salutaire, inspiré par la présence du 

magistrat, parlant au nom de la loi et soutenu par l'as-

pect imposant de la force publique. L'improvisation éner-

gique qu'il dut adresser à la population, rassemblée sui-

te rivage, et s'écriant : Nous sommes tons coupables ! re-

tentit pendant une demi-heure au milieu d'une foule 
d'hommes qui l 'écoutaient avec respect. 

M. le procureur du Roi avait donné mission à son subs-

titut , M. Moisson , de se rendre à Givet et d'y prendre 

les troupes qui devaient agir sur Hargnies, Haybes et 

Feppin, communes dont la population réunie est d'envi-

ron 2,300 habitans. Après des difficultés et une marche 

aussi pénible que pour l'opération de Kevin , la distance 

de quatre lieues qui sépare Hargnies de Givet fut franchie, 

et ia commune lut cernée avant le point du jour, autant 

que le permettait sa vaste étendue. Les premières vis -

tes domiciliaires furent infructueuses, parce que , malgré 

le silence observé par les troupes , les inculpés, qui , de-

puis plusieurs, étaient sur le qui-vive , purent se sauver 

par les jardins, avant que l'heure d'agir légalement fût 
arrivée. Alors des soldais furent envoyés dans toutes les 

maisons avec la consigne de ne laisser partir personne. 

Des perquisitions minutieuses faites dans une vingtaine 

d'habitations amenèrent l'arrestation de deux individus. 

Pour obtenir celle des autres , M. le substitut fit publier 

que si , dans un court délai , ils ne se rendaient pas de-

vant lui , des mesures rigoureuses seraient prises, et que 

la commune demeurerait occupée jusqu'à ce que force 

restât à la loi. Le conseil municipal s'assembla aussitôt 

pour délibérer sur les moyens par lesquels on pourrait 

concilier les exigences de la justice avec les résistances de 

quelques familles. Il demanda l'éloignement des troupes 

et promit de faire tous ses efforts pour que , dès le len-

demain, les inculpés, dont plusieurs étaient parvenus à 

s'échapper de la commune , se rendissent volontairement 

à Rocroi. M. le substitut accéda à cette prière , et manda 

dans la salie commune les parens de ces prévenus, afin de 

leur faire comprendre lui-même combien il était de leur 

intérêt et de celui de la population entière de déférer aux 

mandais. Il reçut la promesse de leur soumission, et cette 

promesse fut fidèlement tenue. Dès le surlendemain, tous 

les inculpés , guidés par M. Lefèvre , instituteur d'Har-

gnies , dont la conduite mérite des éloges , se sont présen-
tés à M. Padoux, juge-d' instruction. « 

Leur obéissance aux ordres de la justice a eu, de plus, 

l'excellent effet d'entraîner les inculpés de Feppin à sui-

vre leur exemple. Les prévenus de Haybes ne se sont pas 

encore constitués prisonniers. Mais là comme partout ; 

l'intervention des troupes , dont le zè!e et la modération 

ont été parfaits , a eu l'influence la plus heureuse. L'effet 

moral de la puissance publique mise en action pour l'exé-

cution des lois , a été efficacement produit , et rien ne 

s'opposera plus sansdoute à ce que la justice ait son cours 
régulier. 

CHRONIQUE, 

DÈPARTEMENS. 

- Le Conseil de guerre de Metz , K>rés dé par M. le 

colonel du génie Thibault , a prononcé dans une affaire 

qui a eu un grand retentissement tant dans l'armée que 

aans le pu! nie ; c'est celle qui a motivé l'ordre du jimr 
récemment adressé par M. le ministre de la guerre aux 

divers corps de l'armée , et qui a eu pour premier effet 

de priver le 8" régiment de dragons de ses deux chefs su-

périeurs. Voici les fans tels qu'ils résultent du rapport 

tait au Conseil par M. le capitaine Demassieu : 

Le 23 mai dernier , le lieutenant-colonel du 8
e
 régiment 

de dragons , M. Girard , faisait la théorie à MM. les offi-

ciers supérieurs et capitaines de ce régiment en présence 

du colonel , M. Vial. M. Girard écoutait la réponse à une 

question qu'il venait ite fane à un officier , quand le colo-

, nel lui ordonna d'en adres,er une autre à ce même offi-

| cier ; celui-ci , sans attendre l'interpellation du lieutenant-
: colonel, répondit immédiatement. 

? M. Girard représente alors à M. le colonel Viul que ses 

i interruptions réi étées avaien. d'abord l'inconvénient de 

j le troublée , et qu'en outre elles lai donnaient, auprès des 

officier* présens à la théorie, l'attitude d'un homme peu 

; au tait de son nietier. D'où une altercation entre les deux 

supérieurs, des paroles inconvenantes de la part du co-

lonel : et enfin la mise aux arrêts de M. le lieutenant-colo-
nel Girard. 

Peu de temps après , M. le colonel Vial fait demander 



chez lui M. Girard : une scène des plus violentes parait i 

avoir eu lieu dans cette entrevue sans témoin , et à l'issue > 

de laquelle M. le colonel Vial provoqua en duel M. le lieu-

tenant-colonel Girard; les deux adversaires furent blessés 

dans ce combat. 
C'est dans ces circonstances que M. le lieutenant-colo-

nel Girard comparaissait devant le Conseil de guerre sous 

la double prévention de refus formel d'obéissance envers 

son supérieur , et de provocation envers ce même supé-

rieur. 
Le fait de l'initiative de la provocation de la part du 

colonel étant établi par les dépositions unanimes des té-

moins , le principal chef d'accusation contre M. Girard 

tombait de lui-même : aussi M. le capitaine Demassieu l'a-

t-tl abandonné. Il en a été de même quand au second , le 

refus d'onéissance motivé sur les observations faites par 

M. Girard à son colonel, qui, lors de leur altercation du 

25 mai , lui intimait l'ordre de sortir de chez lui. 

Le Conseil a acquitté a l'unanimité M. le lieutenant-co-

lonel Girard. 

— Le nommé Rivière,' qui était l'objet des recherches les 

plus actives de la justice depuis le triple assassinat qu'il a 

commis dans le bourg d'Aunay (Calvados ), a été arrê;é, 

jeudi 2 juillet, par la brigade de Lengannerie. Il était por-

teur d un arc et d'une flèche terminée par un clou d épin-

gle. On a trouvé aussi sur lui deux couteaux, un canif, un 

canon de soufre, et une certaine quantité de ficelle. 

— Deux anciens militaires , condamnés par jugement 

des Conseils de guerre aux travaux publics , les nommés 

Panneau, ex-chasseur au 5e bataillon d'infanterie légère 

d'Afrique, et Magnino, ex-fusilier à la légion étrangère , 

étaient, vers la fin du mois dernier , conduits par la gen-

darmerie aux ateliers de Relie-Croix. Arrivés au passage 

de la rivière dite l 'Orbit n, dans le département de l'Aude, 

un des gendarmes qui les escortaient est entraîné par son 

cheval dans un gouffre. Il allait périr , lorsque ces deux 

condamnés demandent avec instance à être délivrés de 

leurs chaînes, pour pouvoir voler à son secours. L'immi-

nence du danger détermine à I< s satisfaire. Aussitôt Pan-

neau et Magnino se précipitent dans les flots et parvien-

nent, non sans péril, à sauver ce gendarme d'une mort 

certaine. Cette bell* action, si remarquable par la position 

respective de ses auteurs et de celui qui en a été 1 objet , 

ne peut manquer d'appeler sur les deux coudamnés l'inté-

rêt du gouvernement. 

_ — Le 28 juin, vers cinq heures du matin, la gendarme-

rie de Château-Thierry, chargée de mettre à exécution un 

mandat d'amener , s'est transportée au domicile du sieur 

Pierre Douiet , manouvrier à Rlesmes, prévenu de rébel-

lion et de menaces verbales de mort sous conditions , en-

vers un huissier qui, le 25 de ce mois , procédait à une 

' i m ) 

saisie des objets mobiliers trouvés en son domicile. A la 

vue des gendarmes , Douiet se précipte hors du lit 

et s'empare d'une hache dont il menace le maré-

chal-des-logis en la levant sur celui-ci qui , sans son 

courage et sa présence d'esprit , devait être pourfendu, 

mais qui heureusement n'a été atteint que très légère-

ment à la jambe ; Douiet, quoique désarmé, se jette sur 

les autres gendarmes, les mord, les égratigtte et met leurs 

habits en lambeaux; mais obligé de céder à la force, il a 

été amené devant M. le juge d'instruction de l'arrondisse-

ment de Château-Thierry, qui, apiès l'av ir interrogé , a 

converti le mandat d'amener en mandat de dépôt, et il se 

trouve aujourd'hui ecroué dans la maison d'arrêt. 

—Depuis quelque teeipsjes maîtres d'hôtel et les restau-

rateurs de Toulouse étaient en proie à une panique occa-

sionée par 1a disparition d'une quantité considérable de 

leur argenterie. Les soupçons se portaient sur une per-

sonne dont tous donnaient le même signalement. 

Ces jours derniers, chez M. Doumergue, à l'issue du 

dîner, on s'aperçut ^jju'il manquait un couvert. Un in-

connu, que le garçon avait surveillé pendant le dîner, fut 

signalé comme l'ayant enlevé. Néanmoins, il se présente 

avec sa grâce habituelle pour payer sa carte; M. Dou-

mergue le prie d'entrer et de lui rendre la pièce qu'il a 

enlevée. Sur son refus, les garçons de l'hôtel le fouillent 

et trouvent la pièce enveloppée dans un foulard qu'il te-

nait à la main. La police, prévenue à l'instant , s'empara 

de sa personne. 

Dans une première visite faite à son domicile , on a dé-

couvert 69 pièces d'argenterie. De nouvelles visites en ont 

fait encore découvrir une grande quantité , ainsi qu'une 

boîte de bijoux , un lingot d'or, des foulards et un grand 

nombre d'autres objets. 

Ce jeune homme parait atteint de la monomanie du vol. 

Il étudiait en médecine , et appartient à une famille res-

pectable des environs de Montauban. 

offres , et ordonne la discontinuation des pom
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son client par l'exécution de la condamnation pénale 
tre la Comédie. 

M' Dtlanjde , avocat de M. Jouslin , a indi 

otifs d excuse ou de résistance de c 

derburch n'avait pas exécuté d'abord 
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PARIS , 7 Jo I.LET. 

— Depuis 1831 , M. Vanderburch attend que la Co-

médie-Française livre au public son drame de Jacques 11. 

Après quelques difficultés de peu d'importance , un ju-

gement du Tribunal de commerce avait prescrit au direc-

teur du théâtre de jouer, sous deux mois , la pièce de M. 

Vanderburch , à peine de 109 fr. par jour de retard ; et 

celui-ci ayant vu le délai s'écouler , et même quarante 

jours au-delà , a commencé des poursuites pour la som-

me de 4000 fr. allouée pour ce retard. M. Jouslin s'est 

ucruuicn u avait pas exécuté d'abord purenTem 
plement le jugement en faisant sommation de l'exf 

il avait fait reserve de se pourvoir par appelîileût^
1
?' 

tendre avec la Comédie pour la d .siribution'desrôl
U
^ '

:
' 

est dans son droit et dans son devoir ; sa pièce ava'i 

d'importantes modifications; un rôle nouveau ava' 

ajouté ; M"
e
 Dupuis , chargée d'abord du rôle le r>W ■ ■ 

portant , quittait le théâtre ; c'était tout récemment n ̂  

rôle à effet , celui de Jervis , homme du peuple âvai
 U

° 
donné à l'acteur Régnier , etc. 

Malgré ces raisons , et après des explications de h 

Périn , avoué de la Comédie, et de M. Vanderbui ' 

présent en personne , quoique convalescent d 'une cia
D

 ' 

reuse ophtalmie , la Cour, considérant qu'il n'appart^"' 

pas au président du Tribunal en référé d'empêcher |w 

cution d'un titre exécutoire , a réformé l'ordonnance , 
ordonné la continuation des poursuites. 

Il reste à M. Vanderburch un succès plus important ; 

obtenir: c'est demain que le Théâtre-Français jouerais 

première représentation de Jacques II. Puisse-t-il n'avoir 
pas perdu pour attendre ! 

— La sage-femme qui a déposé dans l'affaire La Uoncièr, 
se nomme M

mc
 Duhauvelle ( et non pas Duhamelle. ) 

— Le cours d'archéologie de M. Raoul-Rochelte ne ces* 
d'attirer à la Bibliothèque royale un brillant concours d'amie 
teurs. Une analyse très remarquable de ses leçons est donné, 
par l'Echo du monde savant, journal des cours et des progrèi 
scientifiques. Cette analyse est due à la plume exercée etétit 
dite de M. Orioli, correspondant de l'institut, ancien ministre 
de l'instruction pnblique en Italie, et qui lui-même a proies»

 a 
l'Athénée un cours d'antiquités étrusque.!, accueilli par lessnf. 
frages Us plus distingu- s. L'Echo du monde savant parait t^, 
les vendrons, avec deux stipplemenspar mois. Les .■bonnemeu 
datent de janvier, avril, juillet et octobre. Prix : 13 fr. pa

raj 
8 fr. pour six mois, -i fr. 50 cent, pour trois mois. Rue Guent' 
gaud, n. 17, à Paris. 

— A l'occasion de notre article sur le petit procès devant le 
Tribunal de commerce, M. Albert Merklein , libraire. 

Le aftteeteer en chef , gétm , 'BAlUfcUHG. 

NOUVEAU BIOTZO!«N&IRE 

E POU 
oc 

t&ïBŒi&BaiL MmiLiïmîWs ont i&Arâmrai 
DES LOIS, ORDONNANCES , EÉGL1ÎMENS ET INSTRUCTIONS CONCERNANT LA POLICE 

JUDICIAIRE ET ADMINISTRATIVE EN FRANCE; 

PRÉCÉDÉ D'UNE INTRODUCTION HISTORIQUE SUR LA POLICE 

DEFWS SON ORIGINE JUfQ'uA SOS JOURS. 

Par MM. ELODIN, ANCIEN MAGISTRAT; A. TRÉBITCHET, AVOCAT, CHEF DE BUREÀWALA 

PRÉFECTURE DE POLICE; E. LABAT, ARCHIVISTE DE LA PRÉFECTURE DE POLïCS. 

Deux fort» volumes ta-*" de 900 pages chacun. Pri» H" fr. et 84 fr. franc de port par la poste, à Pari?, 
chez Béchet jeune, éditeur, place de t'Eeole de médecine, n. 4. La table des matières, contenu;-» dans cet 

ouvrage, se distribue gratis à la même adresse. > , 

ASSURANCES AVANT LE TIRAGE, DE LA CLASSE i834 . 

Chez MM. MUSSET SOLLIER et C% boulevart Montmartre, n. 10. 

i»i COiUHiiiiCE. 

(Loi du 51 mars 1855. ) 

D'un acte sous signatures privées en date, à Paris, 
du 1" juillet 1K35, enregistre audit deu , le 6 juilitt 
1835, par Labourey. aux droits de 5 fr. 50 c. 

Fait double entre M AUGUSTE MARTY, négociant, 
demeurant à Paris, rue de Bussy, n° 23. d'une part ; 

Et une se. onde peoonne commanditaire , dénom-
mée au lit acte, d'aut. e part. 

Il appert, : 
Quelis p -Tiies ont formé entre elles une société 

pour iVnplO 'taiiiiii u'une maison de commerce d'ar-
Ut les de deuil; M. MA8TY est seul gérant responsa-
ble solidaire; la société est en commandite à l'égard 
de la secoiiiie personne; 

La <lur-e de la société est fixée à six années, qui 
eommeneeropi à cou ir le i" octobre prochain; 

Le ■•iége social ess à Paris rue de Bussy, n. (4; 
La raison sociale e-t MARTY et C": 
Le fonds social se < ompo.^e de 37,£00 fr., apportés 

savoir: 
25 000 fr. par M. MARTY, et i 2,500 fr.[par l'associé 

coniman iitaire. 
Pour extrait : 

ÉTUDE DE M
E
 BEAUVOIS, AGRÉÉ , 

Rue Notre-Uame-des-rictoires, 54. 
D'un 8ete ?o,ls signatures privée» eu date à Paris 

du 15 février (8^. enn-gist é le 7 juillet suitaut pa.r 
Laboucy, qui u reÇ i 5 ir. 5u c-.; 

Leèit aete fait, entre M JOSEPII GOUB I E alnJ, d >-
meuiant à Palis, roc Louis-le-Gruud, n; i!5, d'une 

pari; 
Et les commanditaires y dénommés et domiciliés, 

d'autre paî t; 
Il appert qu'il a été formé une société pour l'exploi-

tation de l'office d'agent de change inès la Bourse 
de Paris, dont 'edit sieur GOUBY est titulaire: que 
ledit sieur GOUBY eàl seul g rant-responsable de la 
société, qui a commew é ledit jour 15 février .1S35 
pour Oui' le 15 janvier (81-', qu'diitt:i le ronds social 
est de un million de francs, tunt eu espèces qu'en 
valeur de lach rge. 

Pour extrait : 
BEAUVOIS. 

D'un acte sous signatures privées en date à Paris 
du 27 j in 1835. eme^isiré le 7 juillet suivant par 
1/ botirey. qui « rtçu 5 fr. 50 pour les droits; 

Fait entre M. THALÈS DETEUMES, agent de change 

près la Boursede Paris, y demeurant, rue de Choi-
seul, n. 10, d'une p^rt: 

M. F RÉDÉRIC-J OSEPH SARG' NTON, ancien négo-
ciant, dtmeurant à Paris, rue Tailbout, 11 .38, d'au-
tre part; 

Et les commanditaires y qualifiés et domiciliés, 
aussi d'autre part ; 

Il appert qu'il a été formé une société pour l'exploi-
tation ae l'Office d'agent de change près la Bourse 
de Paris, dont le sieur lif.TERMES est, titu-
laire; qie momlit sieur DETERRES est seul géraut 
delà société, que M. SARGE.NT »N donnera son tra-
vail et «es soin» & l'administration intérieure des af-
faire» de la ile société, qui a commence le i " juil-
let 1835. pour finir le 31 décembre 18 

Qu'enfin le fonds sscii 1 , fait pour l'exploitation 
duait office, est de un million de francs , tant en es-
pèces qifen valeur de la charge. 

Pour entrait : 
BEVCVOIS. 

D'un acte saus s.-ing prive fait tripîe à Paris, le 
27 juin 1835, enregistré le 30 juin même anuée, par 
Laboure*', qni a irçii tes droits : 

Entre 1° le sieur r KV 'ÇOIS TOITCHARD, proprié-
taire, dtmeurant a Paris, rue du FauDOurg-Salfll-De-
nis, o 50; 2° le sieur II_ESRY-J ULES TOULOUZH, 
propriétaire, demeurant a l aris, rue du Boului, 9, 
ci devant et actuellement rue Croix-de<-Pe;ils-
Champsn. 52; et 3" le sieur J EAN -V ICTOR BKISSON, 

maître de la poste aux thevaux de Saint-Denis, y de-
meurant 

Apperi, que le lit sieur BR1SSON n cessé de faire 
parlie à co npter du I e ' j lillel présent mois, de la so-
ciiie pour t'exptoiUtion des voua -es publiq ies de. 
P ns, à Saint-b nis, et Montmorency; dont le sié^e 
» Sa iii-Denis, est constituée entre lui et lesditssieurs 
TOUClUUOel TOUl-OLiZK. suivant acte rtçu par 
W H née et on lollègue n d ures a Paris, le 14 mars 
1831 enred iré -t publié au Tribunal de commerce 
cela Seine, le ït m irs un oie année. I.i société dont 
s'auii, couine sous ia rai on sociale TdUCllARl). 
rOUi OLZEel C", continuera de subsis'er sous la 
même raison sociale, entre MM. TOL'CUARD et 
rOULOUZE stulemuil, et ce d'aprè-les bases adop-
lé „'S dans l'acle constitutif sus- énonce auquel il n'est 
apporté aucun changement. 

Paris, ce 2 juillet 1835. . 
Pour entrait : , 

Signé TOUCIURD. 

D'un acte sous signatures privées., fait double à 

Paris, le 25juin 1835, enregistré le 3 juillet par Labou-
re-y , qui a reçu 5 fr. 50 cent. 

Entre : 1° M. H. N AU jeune, demeurant à Paris, 
rue du Sentier, n, tt ; 

2° Et M. JÉRÔME SCHLUMBEEGER , demeurant 
an même domicile que ci-dessus. 

11 appert : 
Que les susnommés ont formé entre eu:t une société 

en nom collectif pour , l'exploitation du commerce 
des toiles peintes, calicots et autres tissus , soi* par 
commission, soit par achats pour propre compte. 

Le siège social sera à Paris, rue du Sentier, n" H , 
dans les lieux occupés présentement par M. NAÙ 
jeune. 

La raison sociale sera NAU jeune et JÉRÔME 

SCULUMBKBGER. 
La du ée de la société est fixée à trois années con-

sécutives, qui ont commené à courir le i' r juillet 
1835, pour finir le 30 juin 18.38. 

Pour extrait : 
A. GUIBERT , agréé. 

Vente par licitalion entre majeurs, le mardi 21 
juillet 1835 en la eh inibre des notaires de Paris, par 
le minisière de M" L Mvancour et Bonnaire, notai-
res, d* deux MAISONS sises à Paris. 

La première rue 5 ichei-le-Comte, n. 17, d'un pro-
duit de 4U60 fr , Olle maison double en profondeur, 
est élevée sur caves et rez-de-chmissée de quatre éta-
ges cu rés et d'un cinquième lambrissé avec grenier 
au-dessus, pompe et «eux petite» cours. 

La deuxième, rue de Bretagne, n. 14, louée par 
bail principal £400 fr. se compose trois corps rte bâ-
timeus élevés sur caves et rez-de-chaussée dé cinq 
étages dont deux lambrissés, grenier sur le tout, 
cour et puits au fond. 

Sur la mise à p' ix savoir : 
La ('«de 45,000 fr. 
La 2 ! de . 30,000 fr. 

S'adress. r, pour les ren-eignemers, à M» Louvan-
cour, notaire, boulcvari Saint-Martin, n. 59. et rue 
Me-liy, n. 62, et à M' Bonnaire, notaire, boulevart 
Saint-Denis, n, 12. 

ÉTUDE DE M
E
 DENORMANDIE, AVOUÉ, 

Hue du Sentier, n" 14, 

Adjudication préparatoire, le 12 août 1835, en l'au-
di-. nc« des criées de la S-, ine , en deux lots qui seront 
réunis ; , 

1° D'une grande PROPRIETE servant à une raf-
finerie de sucre, et de tous les ustensiles nécessaires 
à son exploitation, sise à Paris, rue du Faubourg- Si . 
Deuis, n. 160. Superficie' de l'immeuble, iu.000 mè-
tres i.2,609 toises). Mise à prix : 400,000 fr. 

Mise à prix des ustensiles. 33,058 
S" O'une MAISON et dépendances, rue du Fau-

bourg-St-Denis, n, 156, contenance 1 ,700 mètres — 
Mise à prix: 100,000 fr. 

S'adresser, 1° à M. Denormandie, avoué poursui-
vant, rue du Sentier, n. 14 ;—2° à M* Auquin. avoué, 
rue de Ciéry, n. 22, et sur les lieux, de miui à 2 heu-
res (excepté le dimanche} ; — à ¥.. Têtard, proprié • 
taire; qui donera les reuseiguemins les plos dé-
tailles. 

Le prix ri.i l'insartion est de 4 fr. :-ar ligne. 

Le 15 juillet courant, l'étude de V S'omo'-Lerov 
no, aire, se a transférée rue Thcvenot, n. )4. 

CABINET DE M. KOLIKER , exclusivement dMW 
a*>x "entcs mues judiciaires. -^Husieun titres 
et offices de Notaires, d'Avoués, Greffiers, Agrées, 
tommissaires-priseurs et Huissiers, à céder de suite. 
—b adr. a M. KOLIKER , ancien agréé au Triturai të 
commerce de Paris.— Rue Maxarine, 7, Paris. - in 
latires doivent être affranchies. 

Qui fo: i.fie i'estomac, et tient le corps libre, cep 
doime pour résultat des cures d'une infinité de m% 
dies. i fr. la liv. Ouviage, i fr. 50 cent. Cfiez Diiier, 
PaUns-iloyal, galtrie d'Orléans. 32. Dépôt: Voirie 
Constitutionnel du 21 février. 

A M iA N D INE 
Cette Pâte donne a ia peau ue in blancheur,* 

la souplesse, et la préserve du hâle et des gerçures; 

elle e'ilace les boutons et les tacties de rous'euis, 
chez LABOBLLÉE , patfumeur. inventeur breveté,!® 

Richelieu , n. 93, à Paris : 4 fr. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS-

du mercredi 8 juillet. 

FONTSIIX , Md de peaux de lapins. Syndicat, 
UCBlEt' , Md ,1e vin. Vérification, 
GQUSOT, Md de draps. Nomination d'un 2« syndic, 
ItUtlliC , fabricant de papiers. Concordat, 
ilOUARD , maître couvreur. îd , 
MËNiSSltR, négociant. id. , 
RAVOT, restaurateur. Ciloture , 
i'LttriAiND, ancien négociant. Syndicat, 

11 
II 
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A vendre, une. CHARGE O'Hi'ISSIER. à Versailles. 
S'adresser a MM- S. Bouquin e; Dehault, Paris, 19 , 
rue Notre-Damet-de-Rcouvrance. 

M. COUTURE , neveu, rue et passage Saini-
Anloine, n. 69. prévient MM. les pères de famille 
qu'il assure toujours les jeunes gens avant le tirage 
au sort à des conditions très avantageuses. 

du jeudi 9 juillet. 
VJOUSSEAUX , négociant. Reddition de comptes , „ 
OROUYN, Md d« b.,is. Concordat, 
•.HA.! URD, Md boucher. Syndicat, 
VAUVRKJ.Y , ne

s
ociant. id., 

PECIN , «d tailleur. U turc , 
laCKKl'/r , ancien banquier, id. , 
OALICAN . Md quincaillier. Délibération, , 

CLOrUKJK DES AFFJtltMATlOS» 

1» ,UI 

VEZIN , Vi de hcevani . le \\ 
FA Vf.ERS , mécanicien , lo , , 
BAZAIJuT , ancien commissaire-pris, et neg, , , 
gHiiVALET, Md tailleur, le 

PRODUCTION DE TITRES 

VICTOR Mt BSLET el 
en produits chimiques 

DÔ «EaGUE.CœTE ,ï5, 
Pari* 

Chiz <i Burou , rue Favart , 
Bonne-Nouvelle, 5. 

Bt ii D'USE DU 7 JWLLET. 

5 y. lOO tompi. 
— Fin ciuraaî. 
Eropr. }8i compt. 
— 1 m courant. 
F.mpr. iSS2 com

t
.t, 

- Fi* tourant. 
3 p. ICO coaipï. 
— Fin courarit. 
R. <!e Wapl. compt. 

— Fin courant. 
Ë, perp. d'tiip. et. 

L in courant. 

UPWMBKUÎ WUAN - DBUFORWTO 
»OB DES BOMS -ESFA«S , 

Hriregistré à Vint , le 

llecc oil f|»D< Jii MUtiniU 
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 F
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